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l. La Deuxieme Coro.mission a commence l'examen du point 38 a sa 1269eme seance, 

le 5 novembre 1969, au cours de laquelle elle a entendu un expose liminaire du 

Directeur executif de 1 10rganisation des Nations Unies pour le developpement 

industriel. La Commission a egalement examine ce point a ses 127Oeme, 1273eme 

a 1276eme, 1287eme, 13O4eme et 13O5eme seances, tenues entre le 5 novembre et 

le 9 decembre 1969. La Commission a deja fait rapport a l 1Assemllee generale 

en ce qui concerne deux aspects de l'examen de la question, a savoir : a) les 

listes d'Etats eligibles au Conseil du developpement industriel et b) le titre V 

du budget de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Lars de l'examen de la question, la Commission etait saisie d 1une note du 

Secretaire general (A/77O5), du rapport du Conseil du developpement industriel 

a 1 1Assemblee generale a sa vingt-quatrieme sessionl( d 1un rapport du Directeur 

executif de l 1Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 

au sujet d'une reunion extraordinaire de l 1ONUDI (A/7693 et Add.1) et du rapport 

du Conseil economique et social a l'Assemblee generales:' 

g/ 

Documents officiels de l 1Assemblee generale, vingt-quatrieme session, 
Supplement No 17 (A/ 7617). 

Ibid., Supplement No 7 (A/ 76O3), ~hap. VII. 
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3. Outre les deux projets de resolut i on au sujet desquels elle a deja fait 

r2pport, la Commission etait saisie de deux autres projets de, resolution, qui sont 

reproduits dans l es sections I et LI ci-apres. 

, I 

4. A la 1287eme seance, le representant des Philippines, au nom de sa delegation 

et de l a delegation maltaise, a presente un projet de r esolution (A/ C.2/L.1076/Rev.l), 

dont la teneur etait la suivante 

"L 1Assemblee generale, 

Ayant examine le r apport du Conseil du developpement industriel sur les 
trava.ux de sa troisieme session 3./, 

Notant en particulier les r e commandations du Conseil r elatives au 
programme de travail de l 10rganisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel pour 1970 en ce qui concerne l es activites hors siege et les 
activites de soutien de cette organisation!±/, 

Rappelant les importantes r ecommandations du Colloque international sur 
le developpement industriel qui s 1est tenu a Athenes (Grece ) en 1967 'j_/, 

Rappelant en outre s a resolution 2178 (XXI), dans laque lle elle a 
notarnment prie le Conseil du developpernent industrie l d 1etudier, en temps 
opportun, les recorr:mandations du Colloque e t de prendre l es rne sures voulues 
pour y donner suite , 

Estirnant qu 1un examen et une evaluation appropries des progres r ealises 
dans la mise en oeuvre des r ecornmandat i ons susmentionnees, aussi bien celles 
du Conseil que celles du Colloque, pourraient fournir assez de donnees et 
une impuls ion suffisante pour rne ttre au point des moyens efficaces d 1assurer 
l 1application rapide desdites recommandations, afin de faire face cornme il 

• convient aux besoins et aux problemes urgents auxquels se heurtent les pays 
en voie de developpement dans l es efforts qu 1 ils deploient pour accelerer 
l eur industrialisation, 

3/ Ibid .. Supplement No 17 (A/7617). 

~/ Ibid., chap . VI. 

'i/ Pour l e r apport du Colloque , voir Publication des Nat i ons Unies, No de 
vente : 69 .II.B.7. 
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1. Frend note du rapport du Conseil du developpement industriel sur 
les travaux de sa troisieme session, et notamment des recornmandations et 
resolutions qui y fi gurent; 

2 . Invite le Conseil du developpement industriel, en cooperation avec 
le Directeur executif de l 10rganisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, d'inclure dans les rapports annuels du Conseil : a) un resume 
complet des progres accomplis dans l'application de toutes les recommandations 
et resolutions de fond du Consei l du developpement industriel et du Colloque 
international sur le developpement industriel ~ et, s'il ya lieu, une 
indication des mesures ou des politiques pratiques permettant de les appliquer 
sans tarder; b) une liste a jour des titres de taus les projets et activites 
entrepris par 1 10rganisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
dans chaque pays et chaque region, avec le cout estimatif, la source de 
financement, la nature et la duree en . mois de travail de chaque projet; les 
titres de tous 1es seminaires, reunions d 1experts, journees d 1etudes, ainsi 
que des publications relatives aux recherches et aux etudes; etc) un plan 
ainsi qu 'un b ref r psume des principales realisations durant l 1annee passee 
et du programme de travail futur de 1 10rganisation; 

3. Suggere que les r apports du Conseil soient aussi concis et aussi 
riches en substance que possible 9 compte t enu des renseignements supple­
mentaires demandes dans le paragraphe precedent." 

5. En presentant le projet de resolution, le representant des Philippines a 

informe la Commission des modifications suivantes 

a) Au paragraphe 1, les mots "et notamment des recommandations et reso­

lutions qui y figurent" etaient supprimes ; 

b) L'alinea b) du paragraphe 2 etait modifie dans le texte anglais seulement. 

6. Le r epresentant de l a Tchecoslovaquie a propose oralement les amendements 

suivants 

a ) Au troisieme alinea du preambule, supprimer le mot "importantes"; 

b) Remanier comme suit le paragraphe 2 : 

"Invite le Conseil du developpement industriel, en cooperation avec le 
Directeur executif de l 10NUDI, a envisager la possibilite d'inclure dans 
les rapports annuels du Conseil : a) un resume des progres accomplis ... ". 

7. Les deux amendements o:nt ete-acceptes par l e s auteurs. 

8. Le representant de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 

industriel a fait une declaration concernant les incidences financieres eventuelles 

du projet de r esolution. 
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9. La Commission a ensuite adopte a l'unanimite le projet de resolution des deux 

puissances sous sa forme revisee. 

10. Asa 1304eme seance, le 9 decembre 1969, sur la suggestion du representant de 

la Syrie, 1a Commission a decide, sans objection, de reviser 1e paragraphe 2 de la 

resolution que la Commission avait adoptee a sa 1287eme seance. Le paragraphe 2 c) 

ainsi revise est conc;;u comme suit : "un plan du programme de travail futur de 

1iOrganisation11 (voir par. 18 ci-apres, projet de resolution I). 

II 

lL A la 1305eme seance, le 9 decembre, 1e re pres P.ntant du Chili a presente, au 

nom des delegations de 1'Algerie, du Bresil, du Chili, de 1a Colombie, du Maroc, 

du Pakistan, du Per2£, des Philippines, du Soudan et de 1a Trinite-et-Tobago, un 

projet de resolution (A/C.2/L.1093/Rev.1) dont la teneur etait 1a suivante : 

"L 1Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 2089 (XX) du 20 decembre 1965 et 2152 (XXI) 
du 17 novembre 1966 touchant la creation de l'0rganisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel. 

Ayant presente a 1 1esprit la resolution 22 (III) du 13 mai 1969 par 
laquelle le Conseil du developpement industriel priait le Directeur executif 
de l 10NUDI de consulter les gouvernements des pays membres en vue d'etudier 
la possibilite d'organiser une conference internationale extraordinaire sur 
l 1 industrialisation, 

Considerant les reponses rec;;ues ace jour£; 

Tenant compte de la resolution 24 (III) du 14 mai 1969 par laquelle le 
Conseil du developpement industriel a decide qu'il fallait considerer comme 
hautement prioritaires les travaux de l 10rganisation des Nations Unies pour 
~e developpement industriel tendant a accelerer l e developpement industriel 
dans les pays en voie de developpement, en particulier dans les mains deve­
loppes d'entre eux, dans le cadre de la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, 

I ... 
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1. Decide qu'une conference extraordinaire de tousles pays membres de 
l 10NUDI, representes a l 1echelon le plus eleve possible, sera tenue a Vienne 
de maniere qu'elle coincide avec la cinquieme ou la sixieme session du Conseil 
du developpement industriel, etant entendu que cette conference ne se reunira 
pas la meme annee que la troisieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement; 

2. Prie le Conseil du developpement industriel d 1ag ir en qualite de 
comite pr eparatoire de la Conference extraordinaire pour en proposer la date 
et l a duree, et en formuler l 1ordre du jour provisoire et les objectifs 
fondamentaux qui devront comprendre l'orientation a long terme de l 10rgani­
sation des Nations Unies pour le developpement industriel, son plan d 1organi­
sation et la question de son financement; 

3. Prie en outre le Directeur executif de l'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel de rediger un rapport sur l.es sujets 
susmentionnes pour qu'il puisse etre examine a la quatrieme session du Conseil 
du developpement industriel." 

12. En presentant le projet de resolution, le representant du Chili a informe la 

Commission des modifications suivantes : 

a) Le debut du paragraphe 1 du dispositif etait modifie comme suit 

"l. Decide qu'une conference internationale extraordinaire de 
1 10rganisation des Nations Unies pour le deve loppement industriel, organisee 
a l'echelon gouvernemental le plus eleve possible, se tiendra de maniere 
qu'elle coincide ... ". 

b) Au paragraphe 2, les mots "le lieu" avaient ete ajoutes entre les mots 

"pour en proposer" et les mots "la date et la duree" et, dans le texte anglais, les 

mots "its organizational schemP. 11 avaient ete remplaces par les mots "its organi­

zational structure". 

13, La delegation indienne s'est jointe aux auteurs du projet de resolution. 

14. Plusieurs suggestions ont ete formulees en ce qui concerne le projet de 

resol ution . En outre , le representant de la Tchecoslovaquie a propose les 

amendements suivants : 

a) Au paragraphe 1 du dispositif, les mots "Decide qu'une conference extra­

ordina.ire de l 'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel11 

sera ient r emplaces par les mots 11 Suggere qu 1une conference des Nat ions Unies sur 

le developpement industriel"; 

I ... 
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b) Au meme paragraphe, les mots "de maniere qu'elle coincide avec la 

cinquieme ou la sixieme session du Conseil du developpement industriel" seraient 

remplaces par les mots nlorsque l'Organisation des Nations Unies pour le develop­

pement industriel comptera six ou sept annees d'existence"; 

c) Le paragraphe 2 serait modifie cornme suit : 

2. Prie le Conseil du developpement industrie l d'etudier la suggestion 
et la possibilite pour le Conseil d'~gir en qualite de comite preparatoire de 
la Conference extraordinai:i:-e ... ". 

15. Les auteurs ont revise oralement le projet de resolution pour tenir compte 

des deuxieme et troisieme amendements de le, Tchecoslovaquie (voir par. 14 b) et c) 

ci-dessus) et de suggestions formu1ees par d'autres delegations. Les modifications 

etaient les suivantes : 

a) Le paragraphe 1 se lisait comme suit : 

"l. Suggere qu'une conference internationale extraordinaire de 1 10rgani­
sation des Nations Unies pour le developpement industriel, organisee a 
l'echelon gouvernemental le plus eleve possible, soit tenue en temps utile, 
etant entendu que cette conference ne se reunira pas la meme annee que la 
troisieme session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et qu'elle sera tenue dans un cadre qu i permettra de reduire 
au minimum les depenses a fferentes a son organisation ; " 

b) Le paragraphe 2 etait modifie comrne suit : 

"2. Prie le Conseil du developpement industriel d'examiner la suggestion 
figurant au paragraphe 1 ci-dessus et la possibilite pour le Conseil d'agir en 
qualite de comite preparatoire de la Conference extraordinaire pour en proposer 
le lieu, la date et l a duree, et en formuler l 1ordre du jour provisoire et les 
objectifs fondamentaux, y compris l 1orientation a long terme de 1 10rganisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel , son plan d 1organisation et 
la question de son financement." 

16.- Un etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution, 

etabli par le Secretaire general, a ete distribue aux membres de la Commission sous 

la cote A/C.2/L.1099 . Le representant de 1 10rganisation des Nations Unies pour le 

developpement industriel a egalement fait une declaration au sujet des incidences 

financieres. 

I 
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17. La Commission a vote sur le projet de resolution, tel qu'il avait ete modifie 

oralement, et sur les amendements y relatifs, et les resultats du vote ont ete les . 
I 

suivants 

a ) L 1amendement de la Tchecoslovaquie (voir par 14 a ) ci-dessus) a ete 

rejete par 16 voix contre 35, avec 37 abstentions; 

b) Le paragraphe 1, qui a fait l'objet d'un vote separe a la demande du 

representant de l a Jamaique, a ete approuve par 28 voix contre 20, avec 

43 abstentions; 

c) Le paragraphe 2, qui a fait l'objet d'un vote separe a la demande du 

representant de la Jamaique, a ete approuve .par 34 voix contre 7, avec 

46 abstentions; 

d ) L 'ensemble du projet de resolution des 11 puissances, tel qu'il avait 

modifie oralement, a ete adopte par 32 voix contre 9, avec 47 abstentions (voir 

par . 18 ci-apres' projet de resolution II). 

RECOVJMANDATION DE LA DEllXIEME COMMISSION 

18. La Deuxieme Commission recommande en consequence a l 1Assemblee generale 

d 1adopter les projets de resolution ci-apres : 

PROJET DE RESOLUTICN I 

Rapport du Conseil du developpement industriel 

L 1Assemblee generale, 

Avant examine le rapport du Conseil du developpement industriel sur les 

travaux de sa troisieme sessionl( 

ete 

Notant en particulier les recommandations du Conseil relatives au programme 

de travail de l 10rgani sation des Nations Unies pour le developpement industriel 

pour 1970 en ce qui concerne les activites hors siege et les activites de soutien 

de cette organisation§{ 

7./ Documents officiels de l 1Assemblee generale. vingt-quatrieme session, 
Supplement No 17 (A/ 7617). 

Ibid., chap . VI . 
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Rappelant les recommandations du Colloque international sur le developpement 

industriel qui s 1est tenu a Athenes (Grece) en 19672.( 
Rappelant en outre sa resolution 2178 (XXI) du 9 decembre 1966, dans laquelle 

elle a notamment prie le Conseil du developpement industriel d'etudier, en temps 

opportun, les recommandations du Colloque et de prendre les mesures voulues pour y 

dormer suite, 

Estimant qu'un examen et une evaluation appropries des progres realises dans 

la mise en oeuvre des recommandations susmentionnees, aussi bien celles du Conseil 

que celles du Colloque, pourraient fournir assez de donnees et une impulsion 

suffisante pour mettre au point des moyens efficaces d 1assurer l 1application rapide 

desdites recornmandations, afin de faire face comme il convient aux besoins et aux 

problemes urgents auxquels se heurtent les pays en voie de developpement dans les 

efforts qu'ils depl~ient pour accelerer leur industrialisation, 

l. Prend note du rapport du Conseil du developpement industriel sur les • 

travaux de sa troisieme session; 

2. Invite le Conseil du developpement industriel, en cooperation avec le 

Directeur executif de l 10rganisation des Nations Unies pour le developpement 

industriel, a envisager la possibilite d'inclure dans les rapports annuels du 

Conseil : a) un resume des progres accomplis dans l 1application de toutes les 

recommandations et resolutions de fond du Conseil du developpement industriel 

et du Colloque international sur le developpement industriel et, s'il ya lieu, 

une indication des mesures ou des politiques pratiques permettant de les appliquer 

sans tarder; b) une liste a jour des titres de tousles projets et activites 

entrepris par l 10rganisation des Nations Unies pour le developpement industriel 

dans chaque pays et chaque region, avec le cout estimatif, la source de financement, 

la nature et la duree en mois de travail de chaque projet; les titres de tousles 

seminaires, reunions d'experts, journees d 1etudes, ainsi que des publications 

relatives aux :recherches et aux etudes; etc) un plan du programme de travail futur 

de 1 10rganisation; 

3. Suggere que les rapports du Conseil soient aussi concis et aussi riches en 

substance que possible, compte tenu des renseignements supplementaires demandes dans 

le paragraphe precedent. 

Publication des Nations Unies, No de vente 69 .rr.B.7. 
I . .. 
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Conference de l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel 

L 1Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 2089 (XX) du 20 decembre 1965 et 215.2 (XXI) du · 

17 novembre 1966 touchant la creation de l'Organisation des Nations Unies pour le 

developpement industriel, 

Avant presente a l'esprit la resolution 22 (III) du 13 mai 1969 par laquelle le 

Conseil du developpement industriel priait le Directeur executif de l 10rganisation 

des Nations Unies pour le developpement industriel de consulter les go~vernements 

des pays membres en vue d'etudier la possibilite d 1organiser une conference inter­

nationale extraordinaire sur l 1industrialisation, 

C . d, t 1 , , . 10/ onsi eran es reponses re<;;ues ace Jour-, 

Tenant compte de la resolution 24 (III) du 14 mai 1969 par laquelle le Conseil 

du developpement industriel a decide qu 1il fallait considerer comme hautement 

prioritaires l e s travaux de 1 10rganisation des Nations Unies pour le developpement 

industriel tendant a accelerer le developpement industriel dans les pays en voie 

de developpement, en particulier dans les mains developpes d 1eutre eux, dans le 

cadre de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

1. Suggere qu 1une conference internationale extraordinaire de 1 10rganisation 

des Nations Unies pour le developpement industriel, organisee a l 1echelon gouver­

nemental le plus eleve possible, soit tenue en temps utile, etant entendu que 

cette conference ne se reunira pas la meme annee que la troisieine session de la 

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement et qu 1elle sera 

tenue dans un cadre qui permettra de reduire au minimum les depenses afferentes a 
son organisation; 

10/ A/7693 et Add.I. 

I . .. 
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2. ~ le Conseil du developpement industriel d'examiner la suggestion 

figurant au paragraphe 1 ci-dessus et la possibilite pour le Conseil d 1agir en 

qualite de comite preparatoire de la Conference extraordinaire pour en proposer 

le lieu, la date et la duree, et en formuler l'ordre du jour provisoire et les 

objectifs fondamentaux, y compris l 1orientation a long terme de l 10rganisation des 

Nations Unies pour le developpement industriel, son plan d 1organisation et la 

question de son financement; 

3. Prie en outre le Directeur executif de l 10rganisation des Nations Unies 

pour le developpement industriel de rediger un rapport sur les sujets susmentionnes 

pour qu'il puisse etre examine par le Conseil du developpement industriel a sa 

quatrieme session. 




